
INSCRIPTION À UN PROGRAMME DPC
INSCRIPTION UNIQUEMENT AUPRES DE L’ODPCPSY-AEFCP 
sans obligation d’inscription aux Journées de la SIP

L’ODPCPSY-AEFCP est un organisme de formation professionnelle enregistré sous le numéro 846 919 379 69
Organisme référencé datadock & certifié qualiopi

NOS PROGRAMMES DE DPC S’ADRESSENT AUX PSYCHIATRES ET A TOUS 
LES AUTRES MÉDECINS, PUBLICS OU PRIVÉS, SALARIÉS OU LIBÉRAUX.

L’ODPCPSY propose 2 types de DPC : INTÉGRÉS et PRÉSENTIELS.
DPC INTÉGRÉS = formation continue + évaluation et amélioration des pratiques 
La validation d’un DPC INTÉGRÉ permet de remplir son obligation triennale de DPC.
DPC PRÉSENTIELS  = formation continue 
Tous les DPC PRÉSENTÉS ici sont valorisables au titre du DPC après leur publication par l’ANDPC.

SESSIONS de DPC organisées par l’ODPCPsy > JEUDI 29 septembre 8h30 > 12h30 
Aucune avance de frais si votre employeur passe convention avec l’AEFCP-ODPCPsy.
Prise en charge ANFH et/ou par le service de formation de l’employeur pour les psychiatres publics, 
prise en charge. ANDPC pour les psychiatres libéraux.

Renseignements et inscriptions : www.sip.sphweb.fr
Dr Pierre-François GODET - Secrétariat SIP-SPH-AEFCP

Centre Hospitalier Le Vinatier - Pôle Ouest - Bâtiment 312
95 bd Pinel - BP 30039 - 69678 BRON cedex

Secrétaire : Aicha RAMDANI - secretariatSIP2@gmail.com - T. 04 37 91 52 21 

Organisme de Formation Professionnelle enregistré sous le numéro 31 62 02530 62

La dépression
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virale?

40ES JOURNÉES DE LA SOCIÉTÉ DE L´INFORMATION PSYCHIATRIQUE
CENTRE DE CONGRÈS DE PAU DU 29 SEPTEMBRE AU 1ER OCTOBRE 2022
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INFORMATIONS PERSONNELLES  (écrire en lettres capitales - remplir un bulletin par personne - préciser Monsieur/Madame)

Nom - Prénom (Mr/Mme)................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Profession......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° RPPS (disponible sur le site www.conseil-national.medecin.fr/annuaire)........................................................................................................................................................................................................................................................

Etablissement....................................................................................................................................................................................................................Adresse de l’établissement.......................................................................................................................................................

Ville.............................................................................................................................................................................................................................................................Code postal................................................................................................. Fax........................................................................................................

Tél. portable..........................................................................................................................................................................................................................Tél. travail................................................................................................................................................................................................................................

N° du programme de DPC choisi :  17202022 ...................................................................................... Titre du programme DPC choisi............................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

(Attention : un seul programme possible par inscription - nombre d’inscriptions limité par programme)

Les Personnes en situation de Handicap bénéficient de modalités d’accès aux programmes DPC adaptées. Les organisateurs des pro-
grammes DPC savent mettre en œuvre les conditions requises pour l’accueil dans de bonnes conditions des Personnes en Situation de 
Handicap (PSH) ; veuillez nous faire savoir si vous êtes dans cette situation.

DOCUMENT À RETOURNER pour inscription au DPC, avec le règlement le cas échéant (chèque à l’ordre de ODPCPsy-AEFCP) à : 
Secrétariat SIP-ODPCPsy - Pôle Ouest - CH Vinatier - 95 bd Pinel - BP 30039 - 69678 Bron Cedex. 

RENSEIGNEMENTS & INFORMATIONS : Secrétariat de la SIP - T. 04 37 91 52 21 - F. 04 37 91 55 47 - secretariatSIP2@gmail.com

RÉFÉRENCES SUR LE SITE ANDPC : ORGANISME ODPCPSY-AEFCP, N°1720
L’inscription ne comprend que la participation à un programme de DPC et se fait séparément d’une éventuelle inscription aux Journées de 
la Société de l’Information Psychiatrique

POUR VOUS INSCRIRE :
1. Remplissez le bulletin ci-dessous (pour tout renseignement/information, n’hésitez pas à nous appeler)
2. Vous exercez en établissement hospitalier > deux solutions :
-  Votre établissement cotise à l’ANFH pour le DPC des médecins (quel que soit le % de cotisation) : vous nous adressez le bulletin d’inscrip-

tion en prenant bien soin de noter les coordonnées de votre établissement, pour que nous leur adressions directement une proposition 
de convention et, en parallèle, vous demandez à votre établissement de vous inscrire sur le site de l’ANFH (en indiquant le n° et le sigle 
de l’organisme et le n° du programme). Vos frais de déplacement pourront également être pris en charge par l’ANFH, selon les règles 
en vigueur.

-  Votre établissement ne cotise pas à l’ANFH : soit vous nous adressez le bulletin d’inscription en prenant bien soin de noter les coor-
données de votre établissement, pour que nous leur adressions directement une proposition de convention. Soit vous nous adressez 
le bulletin d’inscription avec un chèque du montant de l’inscription et demandez à votre établissement le remboursement de vos frais 
d’inscription et de déplacement, comme à l’accoutumée et selon les règles en vigueur pour la FMC.

3. Vous exercez en libéral > vous vous inscrivez sur le site de l’ANDPC (www.mondpc.fr) et vous remplissez le formulaire ci-dessous.
Vous n’avez pas à engager de frais d’inscription. Pour des renseignements plus précis sur les indemnisations, consultez le site de l’ANDPC 
à la page https://www.mondpc.fr/mondpc/forfaitsdpc/18. A titre indicatif en 2017, l’indemnité de participation pour les médecins est de 
45€ par heure.



..................................................................................................................................

DPC PRÉSENTIEL N°17202200001 : 300€

LE TDAH AU CMP INFANTO-JUVÉNILE : DU DIAGNOSTIC 
À LA MISE EN PLACE DE PRISES EN CHARGE 
MULTIMODALES
Par Fanny GOLLIER-BRIANT et Jocelyne CALVET-LEFEUVRE

RÉSUMÉ : Depuis quelques années, les sciences neurocognitives ont développé 
des théories mettant en avant l’existence chez certains enfants d’un trouble 
neurodéveloppemental, un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité, 
impulsivité. Dans cette conception il est important de diagnostiquer ces enfants 
pour la mise en place d’une prise en charge adaptée, la plus précoce possible. Le 
diagnostic précoce du TDAH et la prise en charge multimodale (non médicamenteuse, 
médicamenteuse) de l’enfant et de sa famille sont fondamentaux pour favoriser le bon 
développement de l’enfant dans sa famille. 

OBJECTIFS : Actualiser les connaissances en prenant appui sur les recommandations 
HAS de bonne pratique de décembre 2014, les données récentes bibliographiques et 
cliniques. Savoir poser un diagnostic de TDAH. Savoir mettre en place une prise en charge 
multimodale de l’enfant et de sa famille. Savoir prescrire un traitement médicamenteux 
en respectant les bonnes pratiques.

PRÉ-REQUIS : Pratique en pédopsychiatrie.
 
INTERVENANT EXPERT 
Fanny GOLLIER-BRIANT est pédopsychiatre, praticien hospitalier au 
CHU de Nantes dans l’Unité Universitaire de Psychiatrie de l’Enfant et 
de l’Adolescent, titulaire d’une thèse de neurosciences. Elle coordonne 
depuis 5 ans la consultation spécialisée TDAH enfants-adolescents 
du CHU. Elle anime régulièrement des formations autour du TDAH et 
de ses comorbidités pour différents partenaires (familles, médecins 
psychiatres, pédiatres ou généralistes, enseignants, rééducateurs et 
psychologues).

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Jocelyne CALVET-LEFEUVRE est pédopsychiatre, est praticien 
hospitalier chef de pôle au Centre Hospitalier Gérard Marchant à 
Toulouse. Elle est responsable du CMP de Tournefeuille, de l’UMES 
(unité mobile d’évaluation et de soutien) et du CAP (Centre d’aide 
aux parentalités). Elle a mis en place sur les CMP de son secteur, un 
dispositif dédié aux enfants présentant un TDAH. Elle participe depuis 
à une rencontre régionale des pédopsychiatres de CMP, organisé par 
le CHU de Toulouse, autour du TDAH, pour harmoniser et discuter des 
pratiques cliniques.

..................................................................................................................................

DPC PRÉSENTIEL N°17202200003 : 300€

LES TROUBLES DES APPRENTISSAGES : APPROCHE 
NEUROPSYCHOLOGIQUE
Par Antoine FRADIN et Bertrand WELNIARZ

RÉSUMÉ : Le rôle du bilan neuropsychologique est fondamental pour appréhender les 
troubles des apprentissages. Les troubles des apprentissages peuvent être lourdement 
handicapants pour la scolarité des enfants. La démarche diagnostique, qui est d’abord 
clinique, nécessite également la réalisation d’un bilan neuropsychologique, indispensable 
pour documenter la démarche diagnostique, faciliter la coordination et le parcours de 
soin et permettre d’ouvrir des droits à d’éventuelles aides et compensations. Il s’agira de 
décrire en introduction les principes de l’évaluation neuropsychologique, puis de détailler 
les différents troubles spécifiques des apprentissages sous l’angle de l’évaluation 
neuropsychologique, et enfin de décrire les troubles non spécifiques des apprentissages, 
que l’on peut retrouver dans différents tableaux cliniques pédopsychiatriques. 

OBJECTIFS : Comprendre les résultats d’un bilan neuropsychologique. Utiliser les 
résultats du bilan pour améliorer la prise en charge du patient présentant des troubles 
des apprentissages. Être capable de repérer les troubles neuropsychologiques inhérents 
à chacun des tableaux cliniques évoqués.

PRÉ-REQUIS : Avoir une pratique auprès d’enfants d’âge scolaire.
 
INTERVENANT EXPERT 
Antoine FRADIN est psychologue clinicien spécialisé en 
neuropsychologie, exerçant actuellement en service de pédopsychiatrie 
à Angers (CESAME). Il a travaillé auparavant dans des services de 
pédiatrie (neuropédiatrie et service de rééducation fonctionnelle) dans 
lesquels il contribuait, entre autres, à l’élaboration des diagnostics de 
troubles spécifiques des apprentissages.

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Bertrand WELNIARZ  est pédopsychiatre, chef de pôle à l’EPS Ville 
Evrard (Seine Saint Denis). Il est l’auteur de très nombreux articles 
dans le champ de la psychiatrie de l’enfant, et en particulier sur les 
prescriptions de psychotropes chez l’enfant et l’adolescent.
Il a participé également à de nombreuses formations universitaires et 
non universitaires. 

..................................................................................................................................

DPC PRÉSENTIEL N°17202200004 : 300€

TROUBLES DU COMPORTEMENT DANS LES TROUBLES 
DU SPECTRE AUTISTIQUE ASSOCIÉS À UNE DÉFICIENCE 
INTELLECTUELLE : DÉMARCHE DIAGNOSTIQUE ET 
THÉRAPEUTIQUE
Par Cora CRAVERO et Fabienne ROOS-WEIL

RÉSUMÉ : Les troubles du comportement font partie de la description clinique des 
troubles du spectre autistique (TSA) avec Déficience intellectuelle (DI). Ils peuvent être un 
critère parmi d’autres de « situation complexe ». Les psychiatres (psychiatres d’enfant et 
adolescent et psychiatres d’adulte) sont amenés à les prendre en charge en consultation 
ambulatoire, en hospitalisation ou encore dans les institutions médico-sociales. 
L’abord de ces troubles doit être multidisciplinaire, sous tendu par une connaissance des 
spécificités développementales des TSA et une démarche clinique globale.
 
OBJECTIFS : L’objectif sera, en référence aux données les plus récentes de la littérature 
internationale et en lien avec les recommandations de bonne pratique professionnelle, de 
permettre aux professionnels participants de : 
-  Connaître les différents troubles du comportement dans le cadre des TSA/DI. 

Comprendre les principes de l’évaluation fonctionnelle selon les âges. 
- Savoir mener une démarche diagnostique selon un axe médical (en recherchant 
étiologie et comorbidités) et un axe psycho-éducatif. 
- Savoir proposer des interventions thérapeutiques globales et multi disciplinaires. 
-  Savoir poser l’indication d’un traitement psychotrope en fonction de la balance 

bénéfices/risque . Prévenir l’iatrogénie liée aux traitements.

PRÉ-REQUIS : Pratique clinique après d’enfants, d’adolescents ou d’adultes présentant 
un TSA.

 
INTERVENANT EXPERT 
Cora CRAVERO est psychiatre, praticien hospitalier à l’Hôpital de la 
Pitié-Salpetrière dans le Service de Psychiatrie de l’Enfant et de l’Ado-
lescent du Pr David COHEN. 
Elle est responsable de l’UMI (Unité Mobile sanitaire Interdépartemen-
tale 75-92) dédiée aux situations complexes en autisme et troubles du 
neurodéveloppement (Fondation de l’Élan Retrouvé, Paris). 
Elle a été co-responsable de l’USIDATU (Unité Sanitaire Interdépar-
tementale d’Accueil Temporaire) dédiée aux situations complexes de 
personnes avec autisme en situation de décompensation cognitive et 
comportementale. 

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Fabienne ROOS-WEIL est pédopsychiatre, ancien praticien hospitalier 
au sein du GHU Paris Psychiatrie et Neurosciences, médecin consultant 
en CMPP, co-investigatrice et co-organisatrice de la recherche sur 
les pratiques intégratives dans l’autisme typique et atypique (Preps 
autisme soutenu par la DGOS). 
Elle est membre du Conseil d’Administration de la Société de 
l’Information Psychiatrique et anime depuis plusieurs années des DPC 
dans le cadre de l’ODPCPsy-AEFCP.
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DPC PRÉSENTIEL N°17202200005 : 300€

ÉVALUATION DU TRAUMATISME PSYCHIQUE DES 
VICTIMES
Par Bernard CORDIER et Paul JEAN-FRANÇOIS

RÉSUMÉ ET OBJECTIFS : Les victimes de traumatisme psychique sont souvent 
confrontées à des difficultés pour faire valoir l’imputabilité de leurs troubles et défendre 
leurs droits dans le cadre des procédures judiciaires qu’elles engagent. 
Le programme de DPC permettra aux participants de se familiariser avec les procédures 
nécessaires à l’évaluation du traumatisme psychique des victimes, du certificat 
initial souvent établi dans des conditions de pratique quotidienne jusqu’à l’expertise 
psychiatrique plus spécifique ordonnée par une juridiction et sans omettre les autres 
certificats et attestations que le médecin traitant est susceptible d’établir tout au long 
du suivi.
 
PRÉ-REQUIS : Pratique de l’expertise médicale.

 
INTERVENANT EXPERT 
Bernard CORDIER est psychiatre honoraire des hôpitaux, expert 
honoraire près la cour d’appel de Versailles, praticien hospitalier, ancien 
chef de service à l’hôpital Foch à Suresnes. Il a également participé à 
différents groupes de travail sur les auteurs de violences sexuelles et 
les victimes ainsi qu’à des activités d’enseignement universitaire dans 
le domaine de la victimologie et de la criminologie. Il est auteur de 
nombreux articles sur ces sujets et de chapitres dans des manuels de 
psychiatrie. Ancien président (2016-2020) de la compagnie nationale 
des psychiatres experts près les cours d’appel (CNEPCA).

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Paul JEAN-FRANÇOIS Paul JEAN-FRANÇOIS est psychiatre des 
hôpitaux, expert près de la cour d’appel de Paris. Praticien hospitalier 
au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif. Il est conseiller national 
du SPH en charge de l’expertise psychiatrique et de l’interface 
psychiatrie justice. Il est ancien secrétaire général (2013-2015) de la 
compagnie nationale des psychiatres experts près les cours d’appel 
(CNEPCA) et ancien président (2015-2020) de l’association nationale 
des psychiatres experts judiciaires (ANPEJ).

..................................................................................................................................

DPC MIXTE (INTÉGRÉ) N°17202200007 : 450€

ADDICTION AU CANNABIS CHEZ L’ADOLESCENT 
ET L’ADULTE JEUNE 
Par Alain DERVAUX et Gérard SHADILI

RÉSUMÉ : La santé des jeunes fait partie des priorités de la stratégie nationale de 
santé et du plan priorité prévention lancé par le gouvernement en mars 2018. Comme 
la santé physique, la santé mentale est un capital dont il faut prendre soin, notamment à 
l’adolescence. L’adolescence est la période d’accélération du développement de l’enfant 
et la période de consolidation des acquisitions et finalisation des habilités (physiques, 
psychologiques, langagière, d’apprentissage, d’estime de soi et de relations aux autres), 
favorables à son autonomie et à sa socialisation et à son futur dans la société. 
Cette phase d’autonomisation et de transition vers l’âge adulte peut être gravement 
entravée par des problématiques d’addiction. 
De plus, il existe une association forte entre l’existence de problématiques liées à la 
santé mentale et l’usage et l’abus de substances. La littérature internationale décrit 
qu’un jeune sur quatre souffre d’au moins un trouble psychiatrique à un moment de son 
adolescence. Il est bien établi que ces troubles sont aggravés par les consommations 
de substances et qu’en retour les consommations aggravent la souffrance psychique 
et parfois réalisent une porte d’entrée vers des pathologies psychiatriques chroniques 
comme la schizophrénie. On sait également que le risque suicidaire est renforcé par la 
consommation de toxiques. 
Le repérage et la prise en charge précoce des jeunes présentant une addiction ou un 
usage nocif de substances constitue donc un véritable enjeu individuel et de santé 
publique.

OBJECTIFS : 
-  Connaître les grands enjeux autour du repérage précoce de l’addiction au cannabis 

et des risques d’aggravation des troubles psychiques ou pathologies psychiatriques 
l’adolescent et de l’adulte jeune. 

-  Connaître les outils d’évaluation et les programmes existants sur le repérage et les 
interventions précoces. 

-  Savoir mettre en œuvre rapidement les interventions adaptées pour éviter une 
aggravation des symptômes et/ou une chronicisation des troubles.

PRÉ-REQUIS : Pratique clinique auprès d’adolescents et/ou de jeunes adultes.
 
INTERVENANT EXPERT 
Alain DERVAUX est professeur de psychiatrie à l’Université 
Paris Saclay. Il est chercheur associé au Centre de Psychiatrie 
et Neurosciences (CPN), Unité INSERM U-894, Laboratoire de 
Physiopathologie des Maladies Psychiatriques (Pr. MO Krebs), GDR 
en Psychiatrie 3557, à l’Université Paris Descartes, Hôpital Sainte-
Anne, Paris. Il est rédacteur en chef adjoint du Courrier des Addictions, 
Associate Editor de Frontiers in Psychiatry, membre du comité de 
rédaction de Perspectives Psychiatriques et du Site Internet du Congrès 
Français de Psychiatrie.

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Gérard SHADILI est psychiatre et addictologue, coordonnateur de 
la consultation jeune consommateur du CSAPA Emergence-Tolbiac 
75013 Paris et responsable de l’unité fonctionnelle addictologique du 
département universitaire de psychiatrie de l’adolescent et de l’adulte 
jeune du Pr Corcos de l’Institut Mutualiste Montsouris 75014 Paris 
rattaché à l’université de Paris. 
Il est membre du Conseil Universitaire des Enseignants en Addictologie, 
qui a conçu le programme de la Formation Spécialisée Transversale en 
addictologie.



..................................................................................................................................

DPC MIXTE (INTÉGRÉ) N°17202200008 : 450€

PSYCHOPHARMACOLOGIE. INTÉRÊT CLINIQUE DU 
MONITORAGE PLASMATIQUE ET DU GÉNOTYPAGE DES 
CYTOCHROMES P450
Par Pascal FAVRE et Marion PERIN-DUREAU

RÉSUMÉ : La prescription d’un psychotrope au long cours demande une observance 
rigoureuse mais impose qu’elle soit rationnelle et personnalisée. Il est donc nécessaire 
de repérer les facteurs de variabilité interindividuelle, en tenant compte du patient et 
sa maladie, des facteurs environnementaux mais aussi du patrimoine génétique de 
l’individu. En effet, une partie de la variabilité de la réponse aux médicaments peut 
s’expliquer par des polymorphismes génétiques situés sur des gènes codant pour des 
protéines du métabolisme. Ils sont associés à des gains ou des pertes de fonction. La 
psychopharmacologie et la pharmacogénétique sont des outils d’aide à la prescription 
afin de repérer des situations à risque d’augmentation des effets indésirables ou de 
manque d’efficacité. 

PRÉ-REQUIS : Avoir une activité clinique régulière avec notamment une activité de 
prescription de psychotropes.

 
INTERVENANT EXPERT 
Marion PERIN-DUREAU est psychiatre, praticien hospitalier, 
responsable d’unité d’entrée et cheffe du service d’hospitalisation 
complète Pôle 69G38 au Centre Hospitalier Le Vinatier (69). Elle 
a soutenu sa thèse en 2013 sur les « Facteurs de variabilités 
interindividuelles dans la réponse aux psychotropes : Apport de la 
surveillance de la concentration plasmatique des psychotropes et 
des recherches de polymorphismes des gènes impliqués dans le 
métabolisme des médicaments ». Elle est membre du COMEDIMS de 
son établissement. 

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Pascal FAVRE est psychiatre, chef de Pôle à l’EPS Ville-Evrard, Neuilly 
sur Marne (93). Il est président de l’ODPCPsy et administrateur de la 
SIP. 

..................................................................................................................................

DPC MIXTE (INTÉGRÉ) N°17202200009 : 450€

TROUBLES DÉPRESSIFS DE LA PERSONNE ÂGÉE : 
SPÉCIFICITÉS DIAGNOSTIQUES ET THÉRAPEUTIQUES
Par Alexis LEPETIT et Stéphane HENRIETTE

RÉSUMÉ : Le trouble dépressif caractérisé (bipolaire ou unipolaire) est très fréquent chez 
les personnes âgées. Pourtant, cette pathologie est sous-diagnostiquée et ne bénéficie 
souvent pas d’une prise en charge optimale. La grande fréquence des comorbidités, 
physiques comme psychiatriques, rend le soin de ces troubles complexe. L’objectif de 
ce DPC est donc de présenter les particularités épidémiologiques, sémiologiques et 
thérapeutiques des troubles dépressifs du sujet âgé. 
Ce programme vise à permettre aux professionnels de santé d’actualiser leurs 
connaissances sur le diagnostic et la prise en soins de l’épisode dépressif caractérisé 
de la personne âgée.
 
OBJECTIFS : 
-  Connaître les différentes présentations cliniques de l’épisode dépressif caractérisé de 

la personne âgée. 
-  Savoir poser l’indication d’un traitement médicamenteux ou non-médicamenteux en 

utilisant la balance bénéfices/risque. 
-  Savoir choisir la classe médicamenteuse antidépressive appropriée. Prévenir l’iatrogénie 

médicamenteuse liée au traitement antidépresseur. 
-  Connaître les contre-indications absolues et relatives des traitements médicamenteux 

ou non-médicamenteux chez la personne âgée déprimée.

PRÉ-REQUIS : Pratique auprès de personnes âgées (+ de 65 ans).
 
INTERVENANT EXPERT 
Blandine PERRIN est psychiatre, responsable de l’équipe mobile de 
psychiatrie de la personne âgée du Pôle Rhône-Nord-Ouest 69G34 au 
CH de Saint-Cyr au Mont d’Or, Lyon.

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Alexis LEPETIT est psychiatre et gériatre. Il est responsable au sein 
de la direction médicale du réseau d’EHPAD Oméris des questions de 
psychiatrie et de santé mentale. Il anime par ailleurs une consultation 
dédiée aux symptômes psycho-comportementaux des maladies 
neuro-évolutives aux Hospices Civils de Lyon. Il fait partie du comité 
de coordination national de l’option de Psychiatrie de la Personne Âgée 
du DES de Psychiatrie. Il est secrétaire général adjoint de la Société 
Francophone de Psychogériatrie et de Psychiatrie de la Personne Âgée 
(SF3PA) et administrateur de la SIP. 

..................................................................................................................................

DPC MIXTE (INTÉGRÉ) N°17202200010 : 450€

PRESCRIRE EN PÉRINATALITÉ
Par Valérie GAREZ et Bénédicte GOUDET-LAFONT

RÉSUMÉ : La fréquence des troubles psychiques survenant chez la femme enceinte et 
en postnatal est importante. Une des modalités de prise en charge est l’utilisation de 
traitements psychotropes dont la prescription durant cette période périnatale présente 
des spécificités.

OBJECTIFS : 
-  Savoir poser l’indication d’un traitement psychotrope en utilisant la balance bénéfices/

risque. 
-  Être en mesure d’adapter un traitement psychotrope en pré-conceptionnel. 
-  Connaître les risques liés à la prescription de psychotropes (risque tératogène, fœtal, 

néonatal ainsi que les risques à distance sur le développement de l’enfant). 
-  Connaître les contre-indications absolues des psychotropes durant la grossesse et 

pendant l’allaitement.
 
PRÉ-REQUIS : Pratique clinique en psychiatrie adulte et/ou en psychiatrie périnatale.

 
INTERVENANT EXPERT 
Valérie GAREZ est pédopsychiatre, psychiatre en périnatalité, praticien 
hospitalier à l’Etablissement Public de santé Erasme d’Antony (92). Elle 
a participé à la création de l’unité mobile de périnatalité PPUMMA 
(Unité Mobile d’Urgence de Psychiatrie Périnatale en Maternité) dont 
elle est actuellement responsable. Elle est co-responsable du Diplôme 
Universitaire « Psychisme et périnatalité » de l’hôpital Antoine Béclère 
de Clamart.

CONCEPTEUR/ANIMATEUR 
Bénédicte GOUDET-LAFONT est pédopsychiatre, psychiatre en 
périnatalité, praticien hospitalier à l’Etablissement Public de Santé 
Erasme à Antony (92). Elle intervient au sein de l’unité mobile de 
périnatalité PPUMMA (Unité Mobile d’Urgence de Psychiatrie Périnatale 
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PSYCHOTROPES CHEZ L’ADOLESCENT
Par Jean CHAMBRY et Laure ANGLADETTE

RÉSUMÉ : La prescription des psychotropes chez l’adolescent soulève des 
caractéristiques propres : physiologie de la puberté, recommandations professionnelles 
spécifiques, et cadre médicolégal du consentement aux soins chez le patient mineur. Ces 
aspects seront traités en formation présentielle, suivie d’une évaluation de la pratique par 
l’analyse de dossiers antérieurs, et d’une amélioration de la pratique sur la base d’une 
grille transmise aux participants.
 
OBJECTIFS : Connaître les repères physiologiques de la puberté et ses conséquences sur 
la prescription, disposer d’une synthèse des travaux scientifiques (psychopharmacologie, 
balance bénéfices/risques, recommandations professionnelles), et maîtriser les principes 
de la recherche du consentement et de la formalisation de cette démarche.

PRÉ-REQUIS : Pratique auprès d’adolescents).
 
INTERVENANT EXPERT 
Jean CHAMBRY est pédopsychiatre, chef de pôle au sein du GHU 
Paris Psychiatrie et Neurosciences, responsable du CIAPA (Centre 
Interhospitalier d’Accueil Permanent pour Adolescents).
Il est président de la SFPEADA, secrétaire de la Société Française pour 
la Santé de l’Adolescent, Secrétaire de l’Association Européenne de 
Psychopathologie de l’Enfant et de l’Adolescent. 
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Laure ANGLADETTE est pédopsychiatre, chef de service de 
l’Hospitalisation Soins-Etudes pour Adolescents de la Clinique 
FSEF Bouffémont (Val d’Oise), secrétaire générale de la Société de 
l’Information Psychiatrique.


